	FICHE N° 3

Le rôle de l'assistant technique dans les processus de concertation


Cette fiche donne des indications méthodologiques sur le rôle de l'assistant technique dans les processus de concertation, son rapport avec l'animateur de la concertation au niveau de laquelle il n'est pas, en général, directement impliqué et sa neutralité dans le processus. Enfin quelques propositions méthodologiques concernant le savoir faire de l'animateur sont avancées. La démarche envisagée ici s'appuie sur l'expérience de la concertation dans le cadre du dialogue territorial en France. Nous verrons que certaines étapes envisagées peuvent être les mêmes dans les deux contextes, en revanche dans la mesure où l'assistant technique n'est pas directement impliqué dans l'animation, toutes les étapes ne concernent pas de la même manière l'assistance technique et l'opérateur national chargé de l'animation directe du processus.

1. Une obligation de moyens

La question est de savoir si l’assistant technique est responsable du processus ou du but visé et s'il a une obligation de moyens ou de résultats ou les deux. Un assistant technique peut d’abord la charge de conduire le dialogue. Il veille au respect des accords concernant le déroulement du processus. La mise en oeuvre des moyens qu’il propose ne garantit pas le résultat, mais il y conduit. Cette « distance » vis à vis du résultat peut lui apporter une certaine sérénité, lui permettant de mieux jouer sa fonction de facilitateur d'un processus. L'assistant technique a une responsabilité à chacune des étapes du processus:

· Au démarrage, le plus souvent l'assistant technique est responsable de la circulation de l'information, de la mobilisation des acteurs et des moyens pour que le dialogue avance. Il identifie les différents acteurs impliqués et peut intervenir dans le renforcement de certains d'entre eux pour leur permettre d'être impliqués dans le processus.

Au Sénégal, le processus de concertation paysan imposé par les OP a été porté par le Conseil National de Concertation et de Coopération des ruraux (CNCR) qui a reçu des financements de la Coopération française et de la Suisse et formé ses animateurs au processus.

· Au cours du processus, l'assistant technique a une responsabilité dans la bonne circulation de l'information, entre les différents niveaux et entre les différents groupes thématiques impliqués dans le processus.

Par exemple, au Mali, l'assistant technique au sein du secrétariat technique du Comité technique permanent a favorisé les échanges permanents entre les paysans et les fonctionnaires pour que la vision issue du processus paysans et celle des fonctionnaires se rapprochent avant l'atelier de Ségou. Impliqué dans le comité de rédaction, l'assistant technique a également joué un rôle important dans la re-formulation, la recomposition et la synthèse au niveau de l'atelier national de Ségou qui a rassemblé 500 personnes (administration, Organisations Paysannes, ONG, association, collectivités locales, bailleurs) pour parvenir au texte final. Mais le document ayant été revu ensuite dans le cadre de nombreux processus inter-ministériels, il risquait fortement d'être totalement remis en cause. L'assistant technique a joué un rôle en alertant la présidence fortement engagée dans un processus qu'elle voulait participatif et en mobilisant les Organisations Paysannes qui ont fait du lobbying à l'Assemblée Nationale pour "sauver" une grande partie du texte issu de l'atelier de Ségou.

· Après le processus

Au Sénégal, après le vote et la promulgation de la loi, l'assistant technique auprès de la Direction de l'analyse, de la prévision et des statistiques (DAPS) a joué un rôle dans la traduction de la Loi d'orientation agricole (LOA), l'élaboration d'un fascicule et sa traduction dans les 6 langues nationales, et sa diffusion en relation avec le CNCR.

2. Souvent une obligation de résultat

Dans les faits, l'assistant technique est souvent impliqué dans le résultat avec la charge d’obtenir un bon accord du point de vue de la partie qu’il représente. (Son rôle est alors plus délicat. L’idéal serait alors qu’il travaille en binôme : une personne pour animer, l’autre pour défendre les intérêts de la structure).

Par exemple au Sénégal, l'assistant technique avait un double mandat au niveau du déroulement du processus, mais également de l'élaboration du décret. En outre, il avait une certaine responsabilité par rapport à la qualité du document. Ainsi la toute première version de la loi foncière proposée par les deux conseillers à la présidence et deux techniciens du ministère de l'agriculture posait un problème de qualité et de recevabilité, du point de vue des Organisations Paysannes, qui engageait l'assistance technique. Ce dernier a donc joué un rôle, en relation avec le CNCR, pour permettre et donner les moyens d'un plus large débat impliquant la concertation au niveau d'autres acteurs: les Organisations Paysannes, les ONG, les élus, les consommateurs, les entreprises agro-alimentaires.

Au Ghana, l'assistant technique a surtout une obligation de résultat par rapport à la création d'une inter-profession avec un objectif de relance de la production et de limitation des importations. Le processus de concertation en tant que tel entre les acteurs de l'inter-profession n'est qu'un moyen parmi d'autres de parvenir à ces objectifs. Ainsi la concertation entre négociants et acheteuses a contribué à améliorer la qualité du riz local. La concertation comme processus a également eu un impact positif sur le renforcement des capacités institutionnelles des acteurs du moins au niveau national.

Au niveau de l'UEMOA la préoccupation de la coopération française via son Assistant Technique est d'appuyer les concertations à l'échelle régionale et de faire avancer la Politique Agricole de l'Union, alors que l'UEMOA n'a pas les moyens de mener réellement, à la différence de l'Europe, une politique agricole régionale.
3. L'assistance technique par rapport à l'animateur de la concertation

En général les assistants techniques ne sont pas les animateurs directs de la concertation qui peut être à la charge d'un opérateur privé national. Un assistant peut être appelé à faire les TDR de l'opérateur chargé de l'animation. Il peut également veiller au choix des participants et au bon déroulement de l'animation sans y être directement impliqué.

Dans le cas du Ghana, c'est le secrétaire exécutif de l'inter-profession, formé par l'assistant technique qui anime la concertation entre les différents acteurs. Il y a donc eu transfert des compétences de l'assistant technique à un responsable national.

Dans un cadre concertation plus large, comme le cas de la LOA au Mali, la responsabilité ou la maîtrise d'ouvrage du processus paysans a été attribué à la CNOP, représentante du monde rural, et l'animation du processus a été confiée, suite à un appel d'offres, à un bureau malien Axe Formation, avec un financement canadien. En RCA l'opérateur national chargé des concertations à l'échelle communale et régionale dans le cadre des assises du monde rural n'a pas encore été identifié.

4. La neutralité de l'assistant technique

La neutralité de l'assistant technique pose une série de questions:

· La neutralité de l'assistant technique est difficile à assurer, et plus encore s’il appartient à l’une des parties en présence. Si tel est le cas, il sera vigilant à faire « le pas de recul » vis à vis de cette dernière et de ses intérêts particuliers. Attention à ne pas tromper son monde (et soi-même).

Dans les processus de concertation au sud, la pression du commanditaire est importante. Au Sénégal, le processus de concertation au départ appuyé par la France a permis l'élaboration de la LOASP qui a finalement été appropriée au niveau national. C'est au niveau des autres bailleurs de fonds que la loi apparaît encore sous la marque de la France. Cependant même si l'assistant technique a un mandat à remplir en termes de processus et de résultats, il n'a pas forcément à défendre toutes les positions françaises en matière de politiques à conduire dans le pays, notamment lorsque, la France n'a pas toujours une position claire sur les APE

Au Ghana l'approche concertation dans un cadre inter-profession est une initiative que la coopération française a réussi à "vendre" au ministère de l'agriculture.

L'assistant technique peut bénéficier des pressions incitatives des décideurs politiques. L'élaboration d'une LOA est fortement voulue au Sénégal et au Mali, mais c'est dans ce dernier pays que la dimension de concertation est dés le départ également portée par la présidence. Enfin dans le cadre de la mise en œuvre des assises du monde rural en RCA, il existe une forte complicité entre le ministre concerné et l'assistant technique pour sa mise en œuvre. En revanche l'agenda politique peut perturber un processus de concertation et court-circuiter les étapes nécessaires requises.

· La recherche d’une bonne équité, ou d’un meilleur équilibre des forces peut éroder aussi la neutralité de l’assistant technique. Privilégier la neutralité ou l’équité (par exemple en renforçant la capacité argumentaire de la partie la plus faible) est un choix pas toujours facile à faire. Dans le cas de la LOA au Sénégal et au Mali, il y a une volonté explicite d'équilibrer le rapport de forces en faveur des acteurs paysans.

Dans un contexte de plus forte asymétrie de position entre acteurs, entre producteurs et commerçants sur une filière, ou entre paysans et fonctionnaires dans le cadre d'une LOA, il semble a-priori logique, dans un dispositif se voulant participatif, d'apporter un appui spécifique aux acteurs les plus fragiles. C'est dans un tel contexte que les processus paysans au niveau de la LOA ont fait l'objet d'une attention et d'un financement particulier, français au Sénégal et canadien au Mali.

· Enfin, faut-il accepter des solutions qui menacent l’intérêt général ? Le refus de telles solutions entraîne parfois l’érosion de la neutralité d’un assistant technique.

Schéma 1 : La neutralité de l’assistant technique d’une concertation.
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5. Le savoir-faire de l’animateur d’une concertation

Il s'agit de quelques points de vigilances à destination de l'animateur direct de la concertation. Mais de telles recommandations peuvent également être utiles à l'assistant technique engagé dans de tels processus.

· Les pressions de l’une ou l’autre des parties, les agressions peuvent menacer la neutralité d’un animateurs. Il est bon d’en prendre conscience et d’en parler avec elle (ou avec les autres parties) pour éviter les débordements.

· L'animateur a souvent son propre avis sur certaines questions traitées en concertation, d’où la difficulté parfois de rester vraiment neutre. Un outil pour limiter les risques : écrire pour soi-même les arguments  qui nous font pencher d’un coté ou de l’autre puis les mettre dans un tiroir, ce qui permet d’en prendre conscience, mais aussi de s’en éloigner.

· L’écoute active est un savoir-faire indispensable à l’animateur d’une concertation ou à un médiateur. Il utilise alors la re-formulation pour les réponses données par les parties. Elle permet de s’assurer lui-même qu’il a bien compris et de convaincre les autres qu’ils ont été bien entendus.

· Les bonnes questions qui permettent d’obtenir des informations précises, de clarifier des idées plus abstraites, d’encourager à participer ou approfondir, de comprendre les intérêts et les besoins, etc.

Le rôle de l'opérateur chargé de l'animation du processus paysan de concertation à la demande de la CNOP pour la LOA au Mali s'est situé à deux niveaux:

· La démocratie à travers l'élaboration de questions claires pour recueillir les points de vue paysans qui sont capitalisés par un mémorandum paysan et qui peuvent alimenter l'élaboration de la LOA.

· La transparence avec l'importance de la communication avant, pendant et après les concertations paysannes.

· L’autre savoir-faire important est du domaine de l’empathie. L’animateur doit s’exercer à se mettre à la place de ses interlocuteurs pour mieux les comprendre.

· La confidentialité est un outil parfois efficace pour débloquer des situations difficiles. Parfois certaines choses doivent alors être dites, sans pouvoir être dévoilées tout azimut. Avec les parties, l’animateur peut examiner le niveau et les modalités de la confidentialité et de sa levée. Le tout est d’être transparent dans les règles de confidentialité…

· Deux scénarios peuvent être cartes « joker » pour débloquer les situations difficiles :

· Le scénario du pire : « que va t’il se passer si nous n’arrivons pas à nous mettre d’accord ? ». On sera alors d’autant plus motivé à éviter ce scénario qui nous déplait (et qu’on a tendance à oublier) et donc à construire l’accord.

· L’invitation au rêve : « quel serait pour vous le scénario idéal ? » Chacun peut alors le visualiser et trouver l’énergie pour « décamper de ses positions » et se remettre en mouvement .

· Le retour sur les valeurs communes (comme la protection de l’environnement, la qualité de vie, le bien-être des générations futures) permet aux différentes parties de se retrouver sur ce qui peut les unir. L’éloignement entre elles n’est peut-être pas si important et il peut être alors possible de construire ensemble un avenir sur ces valeurs communes.
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